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La gestion structurée 

d’un projet d’innovation 

permet de réduire les 

délais de développement,

maîtriser les coûts et 

garantir la compétitivité 

d’un nouveau produit,

procédé ou service.

Une démarche 

aujourd’hui parfaitement 

accessible aux Pme.

En 25 ans d’accompagnement et de financement de 
l’innovation, l’Anvar a développé une connaissance 
approfondie des processus d’innovation. Forte de cette
expérience, l’Agence préconise une démarche de 
gestion de projets afin de maîtriser le plus tôt possible
l’ensemble des risques identifiables :

En jalonnant le processus d’innovation par des étapes décisives

◗ La formulation du projet
◗ L’évaluation de sa faisabilité technico-économique
◗ Le développement de l’offre
◗ La préparation du lancement industriel
◗ La gestion du cycle de vie de la nouvelle activité

En assurant dans chaque étape une ingénierie simultanée
de toutes les composantes du projet

◗ Commerciale et marketing
◗ Technique des produits et procédés de fabrication
◗ Juridique
◗ Financière
◗ Management et organisation

Retrouvez sur le site de l’Anvar l’ensemble 
de la démarche gestion de projets.
Cette plaquette en reprend les grandes lignes 
sous forme d’un tableau schématisé.

Vous avez un projet ? 



Formulation

Objectifs
de chaque étape

Présenter un nouveau concept 
de bien ou service, attractif
pour les clients, réalisable
dans ses principes, crédible
dans ses ambitions.

Ingénierie 
commerciale 
et marketing

Ingénierie 
technique

Ingénierie 
juridique

Ingénierie 
financière

Management 
et organisation

◆ Définir les besoins et les 
applications visés a priori.

◆ Positionner le projet par rapport
aux offres concurrentes.

◆ Etudier les modes d’accès au 
marché.

◆ Décrire les principes et/ou les
technologies originales à la base
du nouveau concept.

◆ Préciser l’état de l’art, 
les solutions de substitution.

◆ Préciser les contraintes juridiques,
normatives, réglementaires, ...

◆ Estimer les coûts, les besoins de
financements, les ressources
mobilisables.

◆ Identifier les partenaires 
financiers potentiels.

◆ Ebaucher le profil de 
l’équipe et des partenaires.

◆ Estimer les délais et prévoir les
jalons du projet.

◆ Identifier les facteurs clés de 
réussite ou d’échec.C
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Comprendre le marché avant
de le prévoir et bien identifier
les avantages concurrentiels
de l’offre.

Le conseil 
de l’Anvar

◗ Ce tableau permet de situer le projet au sein
du processus d’innovation, d’en repérer l’état
d’avancement dans ses différentes composantes
et, ainsi, d’apprécier la cohérence de son 
déroulement.
Dans chaque étape, les cases désignent les 
principaux objectifs à atteindre afin de réduire
significativement les risques de l’étape suivante.

● Vous pouvez alors vous assurer que, pour une 
étape donnée, toutes les composantes du 
projet ont bien été prises en compte.

● La mise en évidence de données manquantes
vous aide à remettre la démarche en cohé-
rence ou à réorienter le projet.

◗ En pratique, l’innovation ne relève pas d’un
processus linéaire et séquentiel. De nombreux
allers-retours sont nécessaires entre les étapes.
De ce fait, la frontière qui sépare deux étapes
est parfois indécise. Si elles sont ici considérées
séparément, c’est pour la clarté de la présen-
tation.

◗ Ce plan type doit évidemment être adapté à
la diversité des projets (améliorations ou réelles
innovations de produits, procédés ou services)
et des organisations qui les portent.

◗ Les étapes amont de formulation et de fai-
sabilité sont déterminantes et la qualité des
études qui y sont conduites conditionne les

coûts et les délais de l’ensemble du projet.

Processus de

développement
d’un projet innovant

(

Retrouvez sur le site de l’Anvar, l’ensemble de la démarche gestion de projets 
présentée sous forme de fiches interactives.



E t a p e s  d é c i s i v e s

Faisabilité

Analyser la faisabilité 
et la rentabilité du projet ; 
établir un premier 
business plan.

Valider l’offre 
techniquement et 
commercialement ; 
affiner le business plan.

Organiser 
l’industrialisation et la
mise sur le marché.

Evaluer les résultats du
lancement et gérer le
cycle de vie des offres.

Développement Pré-lancement Gestion

◆ Segmenter le marché à 
partir d’une approche des
clients et choisir les cibles
prioritaires.

◆ Evaluer le mode et le coût
d’accès à ces cibles.

◆ Etablir la définition 
fonctionnelle des produits.

◆ Choisir les options 
techniques à tester en
regard des segments de
marché visés. 

◆ Vérifier la liberté 
d’exploitation et élaborer
la stratégie de propriété 
intellectuelle.

◆ Evaluer les budgets et la
rentabilité. 

◆ Préciser les besoins et les
ressources de financement.

◆ Concrétiser le premier tour
de table.

◆ Intégrer le projet dans la
stratégie de l’entreprise. 

◆ Mettre en place l’équipe 
projet.

◆ Elaborer le planning du
développement.

◆ Vérifier que l’accueil des
prototypes par les clients des
segments choisis est positif.

◆ Préciser l’offre (étendue des
gammes).
Préparer l’action commerciale.

◆ Valider les cahiers des charges
techniques des prototypes
produit et outil de production.

◆ Conduire les tests et les
essais jusqu’à la mise au
point.

◆ Choisir les fournisseurs.

◆ Mettre en œuvre la stratégie
de propriété intellectuelle.

◆ Formaliser les accords
industriels et commerciaux.

◆ Actualiser les prévisions de
budget et de rentabilité.

◆ Animer l’équipe projet. 
◆ Actualiser le planning de

lancement.
◆ Mobiliser les partenaires.

◆ Fixer la stratégie de mise
sur le marché et les 
objectifs de vente, en 
volume et en valeur.

◆ Mettre en place l’action
commerciale.

◆ Qualifier les produits et
l’outil de production au
stade préséries.

◆ Etablir la nomenclature et
les gammes de fabrication.

◆ Obtenir les homologations
et les agréments.

◆ Assurer les droits 
d’exploitation sur 
l’ensemble des marchés
potentiels.

◆ Mettre en place les 
financements nécessaires au
lancement industriel et 
commercial.

◆ Mettre en place le contrôle
de gestion.

◆ Mobiliser l’entreprise sur 
l’intégration du projet. 

◆ Recruter et former le   
personnel.

◆ Développer les ventes en
volume et/ou en valeur.

◆ Observer le niveau de 
satisfaction du client et les
réactions de la concurrence.

◆ Optimiser les produits et
l’outil de production.

◆ Surveiller l’évolution des
marchés, des technologies
et des normes.

◆ Gérer la valorisation et la
défense des droits.

◆ Analyser les résultats et les
écarts par rapport aux 
prévisions.

◆ Mettre en place le 
financement de la croissance.

◆ Organiser le retour 
d’expérience.

◆ Améliorer des produits,
procédés et services 
associés pour allonger le 
cycle de vie des offres.

Utiliser les expertises
externes, les consultants
spécialisés.

Evaluer le temps d’accès 
au marché.

Ne pas sous-évaluer le
coût de cette étape.

Exploiter la veille 
concurrentielle et 
l’analyse de la valeur.
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Vous avez un projet ? 



. ALSACE
Tél. : 03 88 19 71 71
alsac@anvar.fr

. AQUITAINE
Tél. : 05 57 01 65 55
aquit@anvar.fr
Antenne de Pau
Tél. : 05 59 84 49 84
pau@anvar.fr

. AUVERGNE
Tél. : 04 73 93 53 74
auver@anvar.fr

. BOURGOGNE
Tél. : 03 80 72 07 70
bourg@anvar.fr

. BRETAGNE
Tél. : 02 99 38 45 45
breta@anvar.fr
Antenne de Quimper
Tél. : 02 98 10 19 18
quimper@anvar.fr

. CENTRE
Tél. : 02 38 69 80 01
centr@anvar.fr

. CHAMPAGNE-ARDENNE
Tél. : 03 26 65 18 51
champ@anvar.fr

. CORSE
Tél. : 04 95 51 76 00
corse@anvar.fr

. FRANCHE-COMTÉ
Tél. : 03 81 47 08 90
frcte@anvar.fr

. PICARDIE
Tél. : 03 22 22 31 00
picar@anvar.fr

. POITOU-CHARENTES
Tél. : 05 49 38 37 50
poito@anvar.fr

. PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
Tél. : 04 91 80 83 60
prove@anvar.fr
Antenne de Nice-Sophia-Antipolis
Tél. : 04 92 38 90 57
cquere@anvar.fr

. RHÔNE-ALPES 
Tél. : 04 72 91 56 20
rhone@anvar.fr
Antenne de Grenoble
Tél. : 04 76 40 42 10
greno@anvar.fr

. ANTILLES-GUYANE
Tél. : 05 94 31 14 43
guya@anvar.fr
Antenne de Martinique
Tél. : 05 96 70 74 90
martinique@anvar.fr
Antenne de Guadeloupe
Tél. : 05 90 26 95 05
guadeloupe@anvar.fr

. LA RÉUNION
Tél. : 02 62 29 48 88
reunion@anvar.fr

Professionnel de l’innovation, le chargé d’affaires de votre délégation régionale vous apporte conseils

et suivi personnalisés, dans le strict respect de la confidentialité. Il vous aide à structurer votre projet,

à en évaluer le plus tôt possible les chances et les risques et à trouver les ressources et partenaires

indispensables à son développement.

43, rue de Caumartin
75436 Paris Cedex 09
Tél. : 01 40 17 83 00

www.anvar.fr

Les 25 délégations régionales de l’Anvar...
... à votre service
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. ILE-DE-FRANCE
(75-77-91-93-94)
Tél. : 01 44 53 76 00
iledf@anvar.fr

. ILE-DE-FRANCE OUEST
(92-95-78)
Tél. : 01 41 45 09 00
iledfo@anvar.fr

. LANGUEDOC-ROUSSILLON
Tél. : 04 67 15 64 65
langr@anvar.fr

. LIMOUSIN
Tél. : 05 55 79 10 68
limou@anvar.fr

. LORRAINE
Tél. : 03 83 44 00 44
lorra@anvar.fr

. MIDI-PYRÉNÉES
Tél. : 05 61 41 57 58
midip@anvar.fr

. NORD-PAS DE CALAIS
Tél. : 03 20 74 69 40
nordc@anvar.fr

. BASSE-NORMANDIE
Tél. : 02 31 95 20 09
bnorm@anvar.fr

. HAUTE-NORMANDIE
Tél. : 02 35 71 14 71
hnorm@anvar.fr

. PAYS DE LA LOIRE
Tél. : 02 40 49 57 95
loire@anvar.fr

Vous avez un projet d’innovation...
... contactez votre délégation régionale

L’Anvar, l’Agence française de l’innovation. Etablissement public à caractère industriel et
commercial, placé sous la tutelle du ministère délégué à la Recherche et aux Nouvelles
Technologies et du ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie.


